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Publicité et offres d’emploi
Le magazine spécialisé jardinsuisse propose tous les deux 
mois (6 fois par an) des conseils, reportages et analyses 
sur l’actualité de la branche verte en Suisse. Il est publié 
par l’association professionnelle des horticulteurs suisses, 
JardinSuisse.

Les offres d’emploi sont publiées par des entreprises 
suisses, des prestataires privés et des demandeurs d’em-
ploi. Placer une publication supplémentaire en ligne aug-
mente vos chances de succès!

Magazine spécialisé B2B de JardinSuisse 
jardinsuisse est le seul magazine B2B du paysagisme et 
de l’horticulture. Dans sa double fonction de magazine 
associatif et technique, il est très lu par les salariés, cadres 
et décideurs de la branche verte.

Éditions spéciales
Chaque année, nous vous proposons de nombreux points 
forts. Veuillez noter les thèmes principaux à la page 5 de 
ces annonces tarifaires. Nous attirons particulièrement 
votre attention sur notre édition spéciale consacrée au 
salon professionnel «ÖGA», du 24 au 26 juin 2026.

Vous avez des questions? Nous nous ferons un 
plaisir de vous conseiller.

Introduction

Annonces
Urbanic Régie publicitaire 
Claude Froelicher 
Avenue de Cour 74 
1007 Lausanne

Tél.	 +41 (0)79 278 05 94

claude.froelicher@urbanic.ch
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Durabilité et créativité, 

duo gagnant
Qu’ils soient anciens ou nouveaux sur le marché, les 

matériaux durables sont de plus en plus demandés 

par la clientèle publique ou privée des entreprises 

paysagères. Le premier d’entre eux est par définition 

la pierre naturelle, et la construction d’un mur en 

pierre sèche reste à ce titre une valeur sûre de l’amé-

nagement paysager, tant par son esthétique que par 

sa sobriété (p. 22). Comme le fait par ailleurs re-

marquer dans son entretien (p. 28) Stefano Zerbi, 

l’un des meilleurs spécialistes suisses de la construc-

tion en pierre massive, les paysagistes ne doivent pas 

hésiter à multiplier les usages de la pierre naturelle 

suisse, dont le bilan carbone est excellent et le prix 

parfois avantageux.
Autre matériau à considérer, bien qu’il ne soit pas 

traditionnel en Romandie, la brique clinker. Surtout 

employée dans le nord de l’Europe, elle présente 

pourtant de nombreux avantages (p. 12) qui va, là 

aussi, dans le sens d’une durabilité accrue.

Cet été encore, le sujet des insectes ravageurs (p. 

29) et plantes invasives (p. 32) reste hélas d’ac-

tualité. Dans ce domaine, les jardiniers sont aux 

avant-postes. Savoir reconnaître ces organismes 

et identifier le plus tôt possible les signes de leur 

présence permet de circonscrire leurs actions, qui 

peuvent s’avérer dramatiques pour l’économie de 

notre branche.

Et parce que l’art du jardin vient couronner le 

difficile travail des horticulteurs et paysagistes, at-

tardons-nous quelques instants dans le jardin de 

l’Ambassade de Suisse, à Paris (p. 18). Cet espace 

enchanteur est le fruit d’une collaboration entre étu-

diants de l’Hépia de Genève et apprentis de l’Ecole 

Du Breuil de Paris. Une coopération franco-suisse 

réussie, au service de la biodiversité.

Alain-Xavier Wurst, Contact Romandie

Schweizerische  Eidgenossenschaft

Confédération suisse
Confederazione Svizzera

Confederaziun svizra
Financé par la CFST

www.cfst.ch

La vie est plus belle tant que tout se passe bien.

Les accidents du travail

gâchent les loisirs. Dites

STOP en cas de danger.

Dire STOP

Suva_Kartenspiel_2025_210x297_f_0001 1

Suva_Kartenspiel_2025_210x297_f_0001 1
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Un jardinage 
durable grâce 

à des matières premières suisses

Par amour de la terre.
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blanche ou rouge selon leur composition. 

D’autres additifs permettent d’obtenir une 

grande variété de couleurs.

Lors du séchage des «briques crues» 

(clinker brut, non cuit), la teneur en eau 

est réduite à environ 3%, et doit être in-

férieure à 2% pour les briques de qualité 

supérieure. Les briques crues sont ensuite 

cuites à une température comprise entre 

1100 et 1300 °C dans un four tunnel, après 

être passées dans des fours Hoffman (four 

en anneau avec plusieurs chambres, où le 

feu se déplace en continu d’un comparti-

ment à l’autre). Pour les briques ordinaires, 

la température de cuisson n’est que de 800 

à 1000 °C. Les clinkers sont donc des matériaux de 

construction céramiques et des «pierres 

artificielles». Ils sont aujourd’hui princi-

palement fabriqués industriellement par 

extrusion. Les températures extrêmement 

élevées lors de la cuisson garantissent la 

fermeture quasi totale des pores du maté-

riau. Les briques de clinker sont donc ex-

trêmement dures, résistantes et hydrofuges.

Ces propriétés en font un matériau de 

construction durable et résistant, dont l’âge 

peut dépasser 100 ans et qui est donc idéal 

pour une utilisation en extérieur.
Aménager des surfaces

Grâce à leur esthétique et à leur fonction-

nalité, les briques de clinker peuvent être 

utilisées pour la réalisation de revêtements 

de sol tels que terrasses, allées et entrées, 

ou encore posées sur chant, pour border les 

parterres de fleurs dans le jardin ou délimi-

ter des surfaces pavées. Leurs lignes épurées 

apportent structure et ordre au jardin. Elles 

confèrent également aux surfaces un carac-

tère harmonieux et haut de gamme.

La résistance élevée des clinkers à la com-

pression permet d’aménager des surfaces 

fortement sollicitées telles que entrées de 

cours ou rues résidentielles. Selon l’usage 

prévu, on utilise le format fin (DF; L/l/H 

240 × 115 × 52 mm), le format normal (NF; 

L/l/H 240 × 115 × 71 mm) pour des sollici-

tations plus élevées, ou encore les formats 

2DF, 3DF jusqu’au format carré 4DF. La 

surface rugueuse des briques cuites garantit 

une bonne adhérence par temps humide ou 

gelé, un aspect important pour la sécurité 

des revêtements de trottoirs à l’extérieur.

Devant la façade austère de la maison individuelle (Engelshove 

Architekten), des briques un peu plus foncées et de couleur 

similaire ont été posées dans la cour. Le tout donne l’impression 

d’être d’un seul tenant. photos: Arnt Haug Fotografie pour Wienerberger GmbH

GÉNIE FORESTIER
BOIS-ENERGIE · TRANSPORT

ABATTAGES SPÉCIAUX
TRAVAUX FORESTIERS

Notre éventail de services va du simple abattage jusqu’au débardage 

d’un site forestier et sa stabilisation biologique suite à une catastrophe naturelle.  

De par notre activité, nous nous engageons activement à l’entretien durable

des écosystèmes forestiers et de l’environnement, c’est pourquoi  nous sommes 

certifiés  ISO 9001, ISO 14001, PEFC, FSC COC et COBS. 

www.danielruch.ch - 021 903 37 27 - 1084 Carrouge(VD)

Publicité

Association suisse des entreprises horticoles
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La Chaux-de-Fonds, 
un an après la tempête
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Mentions légales
Éditeur	 �JardinSuisse, Association suisse des entreprises horticoles 

Bahnhofstrasse 94, 5000 Aarau 
 

Annonces	 Claude Froelicher	 Tél.	 079 278 05 94	 claude.froelicher@urbanic.ch
Responsable de	 Thomas Pfyffer	 Tél.	 044 388 53 50	 t.pfyffer@jardinsuisse.ch
publication
Directeur de	 Urs Rüttimann	 Tél.	 044 388 53 54	 u.ruettimann@jardinsuisse.ch
la rédaction 	
Rédacteur en chef 	 Alain-Xavier Wurst	 Tél.	 078 340 74 42	 a.wurst@jardinsuisse.ch
jardinsuisse 	
Abonnements	 Sabine Albertsen	 Tél.	 044 388 53 20	 abo@gplus.ch

Impression	 Cavelti AG, Marken. Digital und gedruckt. Wilerstrasse 73, 9200 Gossau
	 Tél. 071 388 81 81, gplus@cavelti.ch
	� Données sur la technique d’impression: offset, papier Profibulk FSC, 

couché mat, 100 g/m2, avec du vernis. Données numériques disponibles 
sous forme de fichier InDesign ou PDF, les photographies en format .tif 
ou .eps (300 ppp/175 lpp)

Organe officiel de	 JardinSuisse, Association suisse des entreprises horticoles
	 Diverses autres associations professionnelles, voir www.gplus.ch

Abonnements	 �Abonnement annuel, membres JardinSuisse: CHF 61.– (TVA incluse) 
	 Abonnement annuel, Suisse: CHF 68.– (inkl. MwSt.)
	 Abonnement annuel à l’étranger: CHF 78.–
	 Deuxième abonnement, Suisse: CHF 39.–
	 La facturation se fait par année civile.

Mode de parution	 6× par an
Année	 18
ISSN	 2571-6395
Tirage	 Tirage diffusé: 1000

Vos annonces B2B 
pour plus de succès 
dans la branche verte!

Plantez votre succès 
dès aujourd’hui !

mailto:abo@gplus.ch
mailto:gplus@cavelti.ch
http://www.gplus.ch/
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Informations médiatiques

0 % 10 % 20 % 30 % 40 % 50 % 60 % 70 % 80 %

Autres

Pépinières/plantes vivaces

Plantes ornementales/production

Commerce de détail

Département paysager 67,9 %

19,6 %

18,3 %

13,8 %

17,4 %

Dates de parution

jardinsuisse est une revue spécialisée, dédiée aux horticulteurs et publiée par l’Association suisse 
des entreprises horticoles, JardinSuisse. Le lectorat du magazine jardinsuisse se répartit selon 
les catégories suivantes: membres de l’association et leurs employés, chefs/cheffes et salariés 
d’entreprise paysagère, responsables et employés des services verts communaux, responsables 
politiques et administratifs en charge des questions  d’environnement, apprentis et spécialistes 
hors de l’association.

Thématiques
Mots-clés: Paysagisme, biodiversité, nature en ville, ville-éponge, nouvelles essences, change-
ment climatique, gestion des néophytes, phytosanitaires, robotique, machines de chantier et 
véhicules utilitaires, cimetières, pépinières, plantes vivaces, jardineries et bourses aux fleurs, 
fabricants de produits destinés à la branche verte, nouvelles règlementations, salons, formation 
et perfectionnement professionnels, économie d’entreprise, nouvelles de l’association, cours et 
manifestations, portraits d’entreprise, etc.

Conditions de paiement
Tarifs unitaires, sans supplément pour la couleur.

N° Sortie Semaine  
calendaire

Thèmes prévus en 2025 Délai de remise de la
maquette d’impression

1 17.02. 8 Substrat et vitalité 09.02.

2 14.04. 16 07.04.

3 09.06. 24 Numéro spécial avec aperçu ÖGA 01.06.

4 11.08. 33 Espaces verts 03.08.

5 06.10. 41 Matériaux de construction 28.09.

6 15.12 51 07.12.
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Format / fractions de page A4 Prix unitaires Surface de composition (largeur × hauteur)

A
nn

on
ce

s

1/1 page 2300.– 182 × 266 mm (franc-bord: 216 × 303 mm*)

3/4 page 1800.– En hauteur 135,5 × 266 mm, (franc-bord: 157,5 × 303 mm*)

1/2 page 1300.– En hauteur 89 × 266 mm, (franc-bord: 111 × 303 mm*) 
En largeur 182 × 131 mm, (franc-bord: 216 × 152 mm*) 
Format spécial 135,5 × 198,5 mm

3/8 page 1100.– En hauteur 89 × 198,5 mm

1/3 page 850.– En hauteur 89 × 176 mm, en largeur 182 × 86 mm

1/4 page 700.– En hauteur 89 × 131 mm, en largeur 182 × 63,5 mm

Pe
tit

es
 a

nn
on

ce
s/

 
le

 c
oi

n 
de

s 
bo

nn
es

 
aff

ai
re

s

1/6 page 400.– Transversal 89 × 86 mm

1/8 page  300.– En hauteur 42,5 × 131 mm, en largeur 89 × 63,5 mm 
Bandeau 182 × 29,75 mm

1/12 page 210.– En hauteur 42,5 × 86 mm

1/16 page 170.– En hauteur 42,5 × 63,5 mm, en largeur 89 × 29,75 mm

Pa
ge

s 
de

 c
ou

ve
rt

ur
e/

  
vi

gn
et

te
 a

dh
és

iv
e/

en
ca

rt

Encart de 2 pages 1/2 5200.– Franc-bord: 128 × 303 mm + 216 × 303 mm*

4ème page de couverture 2600.– 182 × 266 mm (franc-bord: 216 × 303 mm*)

2ème/3ème page de couverture 2500.– 182 × 266 mm (franc-bord: 216 × 303 mm*)

Livret (mini-brochure)** 3000.– 16 pages à 105 × 148 mm

Livret (mini-brochure)** 3500.– 20 pages à 105 × 148 mm

Vignette adhésive imprimée sur les deux 
faces**

2000.– 100 × 100 mm

carte postale imprimée sur les deux faces** 2500.– 168 × 125 mm

Pa
no

ra
m

a

1/1 panorama (page double) 4500.– 388 × 266 mm (franc-bord: 426 × 303 mm*)

1/2 panorama (sur une page double, moitié 
inférieure)

2600.– 388 × 131 mm (franc-bord: 426 × 150 mm*)

1/3 panorama (sur une page double,  
tiers inférieur)

1950.– 388 × 86 mm (franc-bord: 426 × 107 mm*)

1/4 panorama (sur une page double, quart 
inférieur)

1600.– 388 × 63,5 mm (franc-bord: 426 × 85 mm*)

Te
xt

e 
fa

is
an

t s
ui

te
 d

an
s 

 
la

 p
ar

tie
 ré

da
ct

io
nn

el
le

1/2 page 1500.– En hauteur 89 × 248,5 mm (franc-bord: 111 × 303 mm*) 
En largeur 182 × 122 mm (franc-bord: 216 × 150 mm*)

1/3 page 1200.– En hauteur 58 × 248 mm

1/4 page 800.– En largeur 182 × 59 mm

1/6-Seite 600.– En largeur 182 × 36 mm 

1/8 page 400.– En largeur 182 × 27,5 mm

Annonce sous l’éditorial, page 3, 1/4 page 1000.– 182 × 59 mm

Annonce dans le sommaire, page 4 400.– 62 × 36 mm

Annonce rubrique Vitrine, 1/3 page 900.– 58 × 248 mm

Annonce rubrique Mot de la fin, 1/4 page 900.– En hauteur 50 × 253,5 mm

Pu
bl

i­
re

po
rt

ag
e 1/1 page de publireportage 1800.– 182 × 266 mm

1/2 page de publireportage 1200.– En hauteur 89 × 266 mm, en largeur 182 × 131 mm

1/3 page de publireportage 800.– En hauteur 89 × 176 mm, en largeur 182 × 86 mm

Publicité
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Encarts/suppléments
Suppléments 
	– 1 supplément jusqu’à 50 g 1900.– (encartage et port compris)
	– 1 supplément jusqu’à 75 g 2000.– (encartage et port compris)
	– 1 supplément jusqu’à 100 g 2100.– (encartage et port compris)
	– 1 supplément pesant plus de 100 g sur demande

Rabais/suppléments de prix
Rabais
Rabais spéciaux: (sur les prix bruts, non combinables avec un rabais de répétition)
	– Membres de JardinSuisse 15 % sur les annonces publicitaires et les offres d’emploi
	– Rabais combinés sur demande 15 %

Rabais de répétition:
3 × = 5 % de remise; 6 × = 10 % de remise; 10 × = 15 % de remise; 20 × = 20 % de remise

Agences de publicité:
Commission de conseil de 5% sur le coût net, payé par le client

Suppléments (sur les prix bruts ne donnant droit à aucune remise)
	– Frais de traitement des annonces sous chiffres: CHF 20.–
	– Frais de traitement ultérieur d’annonces passées en compte: CHF 20.–
	– Exigence de placement (1er tiers du fascicule, page droite etc.): 5 %
	– Applicable à de gros tirages (sur le prix brut): 25 %

Annulation à court terme
Pour les annulations à court terme (moins de 21 jours avant la date de clôture),
35 % du prix convenu pour l’annonce sera facturé!

Dispositions contractuelles pour la 
date limite de dépôt des annonces
	– Date limite de dépôt des annonces: date-butoir à laquelle l'annonceur doit livrer le 
matériel d’impression. A dater de ce jour commence la production du magazine.  
Voir dispositions relatives aux annonces publicitaires, point 7.

	– Dans le cas où le matériel d’impression n'est pas livré à la date-butoir, le service prépresse 
utilise alors la dernière annonce reçue, au même format. Sans présentation d’aucun 
matériel, l'éditeur facturera 35 % du prix convenu.

	– Voir dispositions relatives aux annonces publicitaires, page 10, point 7.
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Offres d’emploi
La diffusion sous forme imprimée et en ligne accroît vos 
chances d’atteindre le ou la candidate de votre choix.
Les offres d’emploi paraissent dans notre magazine jardinsuisse et sont 
par ailleurs disponibles en ligne sur le site www.emploi-horticole.ch.

Offres d’emploi
Nos offres d’emploi sont déposées par des entreprises et des deman-
deurs suisses de la branche verte.

Bourse de l’emploi en ligne sur le site www.emploi-horticole.ch
Notre site enregistre en moyenne 13 300 consultations par mois. 
Toutes les annonces (Print et Online) sont publiées sous un même 
format, dans l’ordre de réception, durant 60 jours. La recherche peut 
être circonscrite aux régions.

Conditions de paiement
Les membres de JardinSuisse bénéficient d’un rabais de 15 %.

Format / fractions de page A4 Prix unitaires Surface de composition (largeur × hauteur)

Annonces y compris  
leur mise en ligne (60 jours)

Non 
membre de 

l’association 
JardinSuisse

Membre 
de l’association 

JardinSuisse (prix, 
rabais inclus)

Support d’impression: texte Word et logo de 
couleur (pdf, 300 ppp) ou des données  
numériques en format pdf, tif ou eps.

1/1 page 1400.– 1190.– 182 × 266 mm

3/4 page 1200.– 1020.– En hauteur 135,5 × 266 mm

1/2 page 780.– 663.– En hauteur 89 × 266 mm, en largeur 182 × 131 mm, 
A5 135,5 × 198,5 mm

3/8 page 590.– 501.50 En hauteur 89 × 198,5 mm

1/3 page 490.– 416.50 En hauteur 89 × 176 mm, en largeur 182 × 86 mm

1/4 page 390.– 331.50 En hauteur 89 × 131 mm, en largeur 182 × 63,5 mm

1/6 page 320.– 272.– En largeur 89 × 86 mm

1/8 page 280.– 238.– En largeur 89 × 63,5 mm, bandeau 182 × 29,75 mm

1/12 page 250.– 212.50 En hauteur 42,5 × 86 mm

1/16 page 220.– 187.– En hauteur 42,5 × 63,5 mm, en largeur 89 × 29,75 mm

Mise en ligne durant 30 jours seulement 200.– 170.– Aucun logo n’est mis en ligne

Mise en ligne durant 45 jours seulement 280.– 238.– Aucun logo n’est mis en ligne

Supplément pour annonces sous chiffres 20.– 20.– Protection par des chiffres secrets!

Gratuit pour des personnes en 
formation et en fin d’apprentissage

0.– 0.– Page de 1/16 jusqu’à 1/8 au maximum  
plus mise en ligne

Stauden · Gehölze · Rhododendron · Balkonpflanzen · Gefässe 
Gärtnerei Schwitter AG · Herzighaus · 6034 Inwil · www.schwitter.ch 

Die Gärtnerei Schwitter AG schafft Lebensfreude und steht für hochwertige 
Qualität sowie innovative Trends im Pflanzen- und Gefässbereich.  
Das erfolgreiche Familienunternehmen beschäftigt rund 70 Mitarbeitende.  
In Inwil (LU) steht ein Paradies für alle Hobbygärtner und Profikunden.  
Das umfangreiche Sortiment richtet sich in ihrer Vielfalt an die anspruchsvol-
len Wünsche und Bedürfnisse unserer Kunden.

Zur Unterstützung unseres Teams suchen wir nach Vereinbarung

Gärtner im Engros-Verkauf (m/w)
Aufgabenbereiche:
–  Sie beraten unsere Kunden der Gartenbau-Branche aktiv und fachkompetent
–  Sie rüsten und kommissionieren Kundenbestellungen
–  Sie bearbeiten Aufträge und erstellen Angebote
–  Sie helfen in anderen Bereichen der Gärtnerei & Baumschule

Anforderungen:
–  Gärtner EFZ Fachrichtung Baumschule, Stauden, Zierpflanzen oder Gartenbau
–  Sie haben gute Pflanzenkenntnisse im Baumschul- und Staudensortiment und 

sind bereit, diese laufend auszubauen
–  Sie sind ein Teamplayer und arbeiten auch gerne selbstständig
–  Sie sind eine speditive und engagierte Persönlichkeit

Wir bieten:
–  Ein modernes und innovatives Arbeitsumfeld
–  Ein interessantes, vielseitiges und abwechslungsreiches Aufgabengebiet
–  Fortschrittliche Arbeits- und Anstellungsbedingungen
–  Gezielte und kompetente Einarbeitung 

Weitere Infos finden Sie auf der Webseite: www.schwitter.ch

Auf Ihre schriftliche Bewerbung freut sich Roman Schwitter per E-Mail an: 

personal@schwitter.ch 

Für Fragen sind wir unter Telefon 041 455 58 00 erreichbar.

Die Landwirtschaftskammer Tirol mit Dienstort 
Innsbruck sucht für den Fachbereich Spezial-
kulturen und Markt zum ehestmöglichen Eintritt 
eine/-n Berater/-in für das Fachgebiet Zierpflan-
zenbau.
 
Anforderungen: Fachhochschul- oder Univer-
sitätsabschluss bzw. Gartenbautechniker/-in oder 
eine gleichwertige Qualifikation, abgeschlossene 
agrarpädagogische Ausbildung sowie Praxiswis-
sen im Bereich Zierpflanzenbau und Nützlingsein-
satz vorteilhaft
 
Alle Informationen zur ausgeschriebenen Stelle 
unter: tirol.lko.at/karriere

Sie möchten sich beruflich weiterentwickeln und wollen Ihre Visionen und 
Energie in die Führung eines Unternehmens einbringen:

Ostschweizer Gemüsebauunternehmung sucht 
Geschäftsleitungsmitglied

Wir sind ein kleiner, moderner, gut funktionierender Gemüsebaubetrieb 
nahe am Marktgeschehen mit verschiedenen Absatzkanälen und eigenem 
Hofladen. Unser Standort ist zentrumsnah in einer kleinen Stadt mit aus-
gezeichneten Lebensbedingungen.

Sie sind eine unternehmerische Persönlichkeit mit entsprechender Erfah-
rung und Ausbildung im Gemüsebau/Landwirtschaft. Sie sind eine offene, 
kundenorientierte Person, die sich in der qualitätsbewussten Produktion 
von gesunden Nahrungsmitteln einsetzen möchten. Sie übernehmen 
 Verantwortung, führen, fördern und begleiten Mitarbeiter im Arbeitsalltag.

Wir bieten interessante Anstellungsbedingungen mit Erfolgsbeteiligung. 
Längerfristig haben Sie die Möglichkeit, sich am Betrieb zu beteiligen.  
Wir unterstützen Sie bei der Wohnungssuche. Bei Interesse besteht die 
Möglichkeit, ein EFH zu mieten.

Gerne erwarten wir Ihre vollständigen Bewerbungsunterlagen unter  
Chiffre g19-11-175 an u.guenther@jardinsuisse.ch. 
Ihre Kontaktaufnahme wird selbstverständlich  vertraulich behandelt.

Suchen Sie Verstärkung?

Erfahrener Galabau-Bauleiter sucht neue Herausforderung, 
Raum TG/ ZH /SG
Evtl. Leitung der Gartenbauabteilung in einer Strassenbaufirma.

Folgende Erfahrung dürfen Sie erwarten :

- Ausführung Gross-und Kleinbaustellen - Planung 
- Sehr gute Pflanzenkenntisse - Sorba/Office
- Mitarbeiterführung und -schulung - Lehrlingsausbildung
- Abrechnung/Offertwesen/Nachkalulation
 
Festanstellung bevorzugt, jedoch bei interessanten Projekten auch 
projektbezogene Anstellung möglich.
Ich freue mich auf Ihre Kontaktaufnahme. 
 
Melden Sie sich unter  077 531 98 97 oder  
per E-Mail atlantica@bluewin.ch.

Anfragen von Temporärbüros unerwünscht

Für den Produktionsbetrieb in Schwadernau
suchen wir ab sofort/Anfang Juni oder nach Vereinbarung

Gärtner/-in oder Obergärtner/-in
zur Erweiterung unseres Kaders

Sie sind eine aufgestellte Persönlichkeit mit einer soliden gärtnerischen 
Grundausbildung. Sie bringen gute Kenntnisse und Erfahrungen in der  
Produktion und Vermarktung von Stauden und Zierpflanzenkulturen mit.

Sie arbeiten, sicher, speditiv und zielbewusst.
Haben wir Ihr Interesse für die neuen Aufgaben und Herausforderungen
an dieser Stelle geweckt?
Dann steht ihnen für nähere Auskünfte Martin Jost, Geschäftsleitung gerne 
zur Verfügung.

Holzgasse 36
4537 Wiedlisbach

Tel. 032 636 61 61
www.jost-pflanzen.ch
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Bamag Machines SA
www.bamag-maschinen.ch
ruedi.meier@bamag-maschinen.ch
Téléphone 044 / 843 40 02

La nouvelle HX48A Z offre 
un tout nouveau concept, 
qui brise les normes de la 
performance, du confort, 
de la maniabilité, de la 
sécurité et de la facilité 
d’entretien. Cette machine 
de 4,8 tonnes est parfaite 
pour travailler de façon 
productive et sans effort 
dans des conditions 
difficiles.

PRÊT POUR LE PRÊT POUR LE 
CHANGEMENT ?CHANGEMENT ?
bamag-maschinen.ch

PELLE SUR 
CHENILLES 
HX48A Z

Produits Grami® - Des soins parfaits 
pour votre gazon!

La gamme de produits Grami d’OHS vous 
offre tout ce dont vous avez besoin pour un 
gazon sain et magnifique. Nos terreaux, en-
grais et charbon végétal (biochar) de qua-
lité supérieure sont spécialement adaptés 
aux besoins de votre gazon et garantissent 
les meilleurs résultats.

Excellent rapport qualité-prix: avec Grami, 
vous bénéficiez d’une qualité supérieure 
à des prix équitables. Nos produits sont 
conçus pour vous offrir un maximum de 
résultats pour un minimum d’efforts.

Une qualité de premier ordre: chez OHS, 
nous accordons une grande importance 
à la qualité. Nos terreaux et engrais ne 
contiennent que les meilleurs ingrédients 
pour nourrir votre gazon de manière opti-
male. Le charbon végétal (biochar) améliore 
la structure du sol et favorise la croissance 
des racines.

Les terreaux Grami: idéals pour la création 
et l’entretien de votre gazon. Ils offrent une 
base parfaite pour une croissance saine.

Les engrais Grami: spécialement formu-
lés pour fournir à votre gazon tous les élé-
ments nutritifs nécessaires. Pour une pe-
louse dense, verte et résistante.

Le charbon végétal Grami-Biochar: amé-
liore la structure du sol, stocke l’eau et les 
nutriments favorisant ainsi la croissance 
des racines.

Faites confiance à la gamme de produits 
Grami d’OHS et transformez votre gazon 
en un paradis vert.

NOUVEAU: En tant que professionnels des 
espaces verts, vous pouvez désormais com-
mander les produits via le shop Hauenstein.

Otto Hauenstein Semences 
024 441 56 56 
orbe@hauenstein.ch 
www.hauenstein.ch

Otto
Hauenstein
Semences

Terre Suisse Terre pour Gazon:  
La base d’un gazon dense et sain

La terre pour gazon de Terre Suisse offre la 
solution idéale pour la création, l’entretien 
et la rénovation des pelouses. Sa structure 
fine, sa grande capacité de rétention d’eau 
et son apport équilibré en nutriments en 
font le compagnon idéal à chaque étape de 
l’entretien du gazon.

Lors de la création de nouvelles surfaces en-
gazonnées, elle est utilisée comme couche de 
finition pour niveler le sol et créer un lit de 
semence optimal pour les jeunes graminées. 
Sa structure fine permet une répartition 
homogène et facilite l’application.
La terre pour gazon convient également par-
faitement aux pelouses existantes: après aé-
ration du sol, son incorporation améliore la 
structure du sol, augmente la disponibilité 
des nutriments et renforce durablement la 
vitalité du gazon. Les zones endommagées 
peuvent être réparées de manière ciblée.
Grâce à sa richesse en matière organique et 
à son excellente capacité de rétention d’eau 
et de nutriments, elle favorise une crois-
sance régulière et vigoureuse. Son facteur 
de compactage d’environ 1,35 garantit une 
base stable – pour un entretien réduit et une 
pelouse dense et saine à long terme.

Terre Suisse AG 
Transportstrasse | CH-9450 Altstätten 
+41 71 755 66 11 
info@terresuisse.ch 
www.terresuisse.com
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Wegweisend und bindend
(ljo) Der Sassafrasbaum (Sassafras albi-
dum), auch Fenchelholzbaum oder Nelk-
enzimtbaum genannt, ist im östlichen 
Nordamerika weit verbreitet. Indigenen 
Völkern seiner Heimat ist er als vielfältige 
Heilpflanze bekannt: Mit Blättern wurden 
Wunden behandelt, andere Teile des Baumes 
halfen gegen Akne oder Fieber. Die Rinde 
wurde zum Färben und Würzen verwendet. 
Eine Besonderheit an dem hierzulande eher 
selten vorkommenden Gewächs ist der Duft 
von Blüten und Rinde: ein Fenchel-Aro-
ma. Einer Legende nach soll dieser Geruch 
Christoph Kolumbus den Weg nach Ame-
rika gewiesen haben. 

Aus der Wurzelrinde und den Früchten 
lässt sich durch Wasserdampfdestillation 

Sassafrasöl gewinnen, das 80 Prozent Sa-
frol enthält und als Parfüm und Aromastoff 
dient. Safrol liefert allerdings auch einen 
Rohstoff zur Herstellung von Partydrogen; 
der Handel mit Extrakten aus Sassafras ist 
daher in der EU verboten.

Heute findet sich Sassafras am ehesten 
in Kochtöpfen der Südstaaten der USA: Das 
Eintopfgericht Gumbo, typisch für die kreo-
lische und die Cajun-Küche, wird zunächst 
mit einer klassischen Mehlschwitze gebun-
den. Weiter eingedickt wird dann entwe-
der mit Okraschoten – oder mit Filé-Pul-
ver, das aus getrockneten Sassafrasblättern 
besteht. Zudem soll es dem Gericht einen 
unverwechselbaren, erdigen Geschmack 
sowie eine besondere Textur verleihen.
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NEWS
der Woche

Der leistungsfähigste und 
sicherste Dumper seiner 
Klasse.
 › Sicherer Aufstieg ausserhalb 
des Gefahrenbereichs

 › Kompaktes Heck und schmale 
Bauweise für gute Rundumsicht

 › Besonders kleiner Wenderadius

 › Hält Bodenkontakt dank Knick-
Pendel-Gelenk

Made for
Switzerland

HD450
Neuer Dumper mit 
4‘500 kg Nutzlast

HUTTER BAUMASCHINEN AG
9450 Altstätten SG

6034 Inwil LU
3380 Wangen a. Aare

1607 Palézieux
www.hutter-baumaschinen.ch

hutter-schlusspunkt_2025.indd   5hutter-schlusspunkt_2025.indd   5 31.03.25   13:1731.03.25   13:17
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Rubrique Vitrine (pages de relations publiques)
Les annonceurs peuvent présenter ici gratuitement leurs 
produits et services.
Pour les non-annonceurs, la colonne coûte 300 CHF. 
L’article doit être limité à 1400 caractères (espaces com-
pris), une photo et éventuellement le logo de l’entreprise. 
Les textes doivent être envoyés par courrier électro-
nique dans les délais et dans la longueur spécifiée à:  
claude.froelicher@urbanic.ch

Commentaires sur des stands organisés dans le 
cadre de salons professionnels
Voir présentation (page de relations publiques)

Souhaits des clients
Formats spéciaux et emplacements, envoi de catalogue, 
encarts, etc. après accord.
Les suggestions ne coûtent rien!

Rubrique «Le mot de la fin»
Courte information, intéressante et amusante, suivie de 
l’Impressum.

Prestations de service
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1. Conditions des rabais
Annonces à l’unité: les insertions issues de diffé-
rents ordres peuvent être cumulées pendant l’année 
contractuelle en cours. Toutefois, le niveau de rabais 
supérieur ne s’applique qu’à partir de l’ordre ayant 
permis d’atteindre le quota correspondant.
Rabais de répétition: le rabais de répétition est ac-
cordé conformément au barème des rabais. Si le 
volume de l’ordre comprend 5 insertions ou plus 
durant l’année contractuelle en cours, le niveau de 
rabais atteint est repris l’année suivante.
Rappel de rabais: si le volume consommé est in-
férieur au total conclu à l’échéance de la durée de 
l’ordre, le client reçoit un rappel de rabais dans le 
cadre prévu par le barème des rabais.

2. Durée des ordres de répétition 
La durée des ordres de répétition débute au plus tard 
à la date de la première insertion; elle est de 12 mois.

3. Épreuves
Le client ne reçoit des épreuves qu’à sa demande 
expresse. En l’absence de «bon à tirer» à l’expiration 
du délai requis, l’annonce est considérée comme 
étant approuvée.

4. Prestations supplémentaires
Les prestations telles que la création de documents 
imprimés, la conception d’annonces etc. allant 
au-delà de la mesure habituelle (tirage en N/B) 
sont facturées aux tarifs habituels dans la branche.

5. Conditions de paiement
Les factures sont envoyées après chaque édition et 
sont payables net dans les 30 jours.

6. Annulations à court terme
Pour les annulations à court terme (moins de 21 
jours avant la date de clôture), 35 % du prix convenu 
pour l’annonce sera facturé!

7. Dispositions contractuelles pour la date 
limite de dépôt des annonces
Dans le cas où le matériel d’impression n'est pas 
livré à la date-butoir, le service prépresse utilise alors 
la dernière annonce reçue, au même format. Sans 
présentation d’aucun matériel, l'éditeur facturera 
35 % du prix convenu.

8. Intérêt moratoire
Un intérêt moratoire peut être calculé si les factures 
ne sont pas réglées dans les 30 jours. L’intérêt mo-
ratoire est régi par l’art. 104 CO, al. 3.

9. Changements de prix
Les ordres de l’année suivante sont facturés selon 
le nouveau tarif à partir du mois d’octobre de l’an-
née en cours.

10. Refus d’annonces
La maison d’édition a le droit de refuser des an-
nonces sans indiquer les raisons de ce refus.

11. Respect des dispositions légales
Droit pénal et droit civil: sous réserve des conditions 
contraignantes inhérentes à la presse, l’annonceur 
porte l’entière responsabilité des conséquences fi-
nancières lorsque la publication de son annonce 
enfreint des dispositions légales.
LCD: l’annonceur assure que ses annonces ne 
contreviennent pas à la LCD (loi fédérale contre 
la concurrence déloyale). En cas de violation de la 
LCD, il porte l’entière responsabilité des éventuelles 
conséquences pour l’éditeur. L’annonceur s’engage 
en particulier à prendre en charge tous les frais 
et débours qui résulteraient pour l’éditeur d’une 
procédure découlant d’un non-respect de cette loi.
Droit de réponse: conformément à l’art. 28 ss. CC, 
celui qui est directement touché dans sa person-
nalité par la présentation que font des médias à 
caractère périodique de faits le concernant a le droit 

Conditions d’insertion
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de répondre. La maison d’édition peut refuser la 
réponse si elle est manifestement inexacte ou si elle 
est contraire au droit ou aux mœurs. L’annonceur 
ayant déclenché l’allégation factuelle incriminée 
s’engage à supporter les frais engendrés par l’exer-
cice du droit de réponse.

12. Parution défectueuse
Pour une parution défectueuse altérant signifi-
cativement le sens ou l’effet d’une annonce, un 
dédommagement est effectué sous la forme d’un 
espace publicitaire d’une taille au plus égale à celle 
de l’annonce défectueuse. Des légers écarts dans les 
nuances de couleur sont justifiés dans la plage de 
tolérance du procédé d’impression ainsi que des 
matières premières utilisées (papier, encre, etc.) 
et n’autorisent pas à une réduction du paiement 
ou à une annonce de remplacement. Les récla-
mations doivent être formulées dans les 10 jours 
suivant la réception de la facture. La suppression 
d’un ou plusieurs postes de la facture ne libère pas 
le donneur d’ordre de l’obligation de régler le reste 
de cette facture. Les commandes, modifications ou 
annulations d’annonces par téléphone s’effectuent 
aux risques de l’annonceur.

13. Droit de déplacement
Tout éditeur peut, pour des raisons techniques et 
sans en avertir préalablement le donneur d’ordre, 
avancer ou retarder d’une édition la publication 
d’annonces avec des dates prescrites, pour autant 
que le contenu n’exige pas impérativement la pa-
rution à un jour déterminé. Si une telle annonce 
est publiée dans une autre édition, le paiement de 
l’annonce est dû sans que des dommages et intérêts 
ne puissent être revendiqués.

14. Souhaits ou exigences de placement
Les souhaits de placement du donneur d’ordre sont 
pris en compte uniquement sans engagement. Un 
supplément de placement est prélevé pour les an-
nonces avec des exigences de placement fixes, dans 
la mesure où elles sont acceptées par la maison 
d’édition. Si l’annonce est publiée à un autre em-
placement que celui exigé ou souhaité pour des 
raisons techniques, le paiement de l’annonce est 
dû sans que des dommages et intérêts ne puissent 
être revendiqués. Dans un tel cas, le supplément 
de placement n’est pas prélevé.

15. Résiliation anticipée du contrat
Si la revue devait suspendre sa parution pendant la 
durée du contrat, l’éditeur peut résilier le contrat 
sans obligation de dédommagement.
En pareil cas, l’annonceur n’est pas libéré de l’obli-
gation de payer les annonces déjà parues.

16. Abus du service sous chiffre
Afin d’éviter les abus du service sous chiffre, les 
éditeurs se réservent le droit d’ouvrir par échan-
tillonnage les offres reçues, tout en garantissant la 
confidentialité de la correspondance et des affaires 
ainsi que la protection des données.

17. Normes juridiques applicables 
Les relations contractuelles sont essentiellement 
régies par les présentes Conditions d’insertion ainsi 
que par les dispositions du Code suisse des obliga-
tions (CO).

18. Protection des données
Conformément à la loi fédérale sur la protection 
des données du 25 septembre 2020 (DSF).

19. Définition du lieu de juridiction
Le lieu de juridiction est Aarau
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Réflexions sur l’avenir 
du paysagisme

Le charbon végétal,  un produit miracle?
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de l’horticulture
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Pépinières Baudat, 

60 ans de tradition 

La durabilité, priorité 

de la production suisse

Projets innovants pour 

une ville plus résiliente 
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Vos annonces B2B pour 
plus de succès dans la 
branche verte
La revue professionnelle de JardinSuisse 
«jardinsuisse» informe les décideurs sur les 
dernières tendances du paysagisme et de 
l’horticulture
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